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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 16 MARS 2018 

Procès-verbal de la séance ordinaire tenue par le Conseil municipal le 16 mars à 

19 h OO au Centre communautaire de Laurel situé au 3470, route Principale à 

Wentworth-Nord. 

Étaient présents : la conseillère madame Suzanne Young Paradis et les conseillers 
messieurs, André Cliche, Jean-Luc Groulx, Eric Johnston, Yvon Paradis et David 
Zgodzinski. 

Formant quorum sous la présidence du maire, monsieur François Ghali. 

Étaient aussi présents : madame Sophie Bélanger, directrice générale et 
secrétaire-trésorière et monsieur Joseph Licata, directeur général adjoint. 

OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Le maire, M. François Ghali ouvre la séance et constate le quorum à 19 h. 

ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Jean-Luc 
Grou lx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil d'adopter l'ordre du jour de 
la présente séance. 

1. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

2. SUIVI ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

2.1 Suivi et adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 16 février 
2018; 

3. CORRESPONDANCE 

4. LÉGISLATION 

DÉCLARATIONS DU MAIRE 
4.1 Rapport du maire et des présidents de comités; 

5. ADMINISTRATION 

5.1 Acceptation des rapports des salaires, des achats des déboursés, des 
achats d'immobilisations pour le mois de février 2018; 

5.2 Résolution -Appui à !'Hôpital régional de Saint-Jérôme; 
5.3 Projet de partenariat entre la municipalité de Wentworth-Nord et la 

municipalité du Lac-des-Seize-lies ; 
5.4 Demande de subvention - Semaine des bénévoles - Entraide bénévole 

des Pays-d'en-Haut; 
5.5 Réintégration de l'employé 32-0058 / 20-128; 
5.6 Prolongement Hydro-Québec - rue Mount et chemin du Lac-Thurson 
5.7 Prolongement Hydro-Québec - chemin des Sommets-Nord; 
5.8 Changement de signataire autorisé - contrats et autres documents 
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légaux de la municipal ité de Wentworth-Nord; 
5.9 Démission de madame Raphaëlle Robitaille, directrice du Service de 

l'environnement ; 
5.10 Dépôt des dépenses et contributions des candidats - Élection du 5 

novembre 2017 ; 
5.11 Format ion d'un Comité des Ressources humaines ; 
5.12 Démission de madame Isabelle Rochon, premier répondant au Service 

de la Sécurité incendie; 
5.13 Résolution d'appu i Maison des Jeunes de Ste-Adèle - Programme 

EcoAction; 

6. SÉCURITÉ PUBLIQUE 

6.1 Dépôt des rapports d'activités des périodes de paye # 2018-03 et 
# 2018-04 des pompiers et premiers répondants; 

6.2 Fin du processus d'adoption des règlements SQ-03-2017, SQ-04-2017 
et SQ-05-2017 

7. TRANSPORT-TRAVAUX PUBLICS 

7.1 Autorisation d'achat d'une remorque Royal Cargo RWT 6 x 12; 

8. HYGIÈNE DU MILIEU ET ENVIRONNEMENT 

8.1 Demande de remboursement des frais d'analyse d'eau -Association de 
Lacs 

8.2 Avis de motion , présentati.on et adoption du projet de règlement 2018-526 
concernant l'accès aux plans d'eau du territoire de la municipalité de 
Wentworth-Nord ; 

8.3 Mandat aux procureurs de la municipalité de Wentworth-Nord -
mai tien des poursuites dans les dossiers d'infraction du Service 
environnement; 

9. URBANISME ET ZONAGE 

9.1. Dépôt de la liste des permis émis du 1er au 28 février2018 
9.2. Demande de dérogation mineure 2018-0019 - construction neuve sur 

Berges-du-Nord ; 
9.3. Mandat aux procureurs de la municipalité de Wentworth-Nord -

maintien des poursuites dans les dossiers d'infraction du Service 
d'urba nisme; 

10. LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

11. PROJETS SPÉCIAUX 

12. VARIA 

13. PÉRIODE DE QUESTIONS 

14. LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

SUIVI ET ADOPTION DU PBOCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 16 

FÉVRIER 2018 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur David 

Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil d'adopter le procès
verbal de la séance ordinaire du 16 février 2018. 
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CANADA 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

SÉANCE ORDINAIRE DU 16 MARS 2018 

RAPPORT DU MAIRE 

M. François Ghali, maire et les présidents des comités présentent un résumé des 
comités où ils siègent. 

ACCEPTATION DES RAPPORTS DES SALAIRES, DES ACHATS, DES DÉBOURSÉS ET 
DES ACHATS D'IMMOBILISATION POUR LE MOIS DE FÉVRIER 2018 

Il est proposé par monsieur Yvon Paradis , appuyé par monsieur David 
Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil d'adopter le rapport des 
salaires, des achats, des déboursés et des achats d'immobilisation pour le mois de 
février 2018 : 

FONDS D'ADMINISTRATION 2017 FONDS D'ADMINISTRATION 2018 

DÉBOURSÉS (incompressibles): 118 248.94 $ DÉBOURSÉS (incompressibles): 66048.67 $ 

Déneigement : 88 278.00 $ Déneigement : 94 236.92 $ 

Remboursement en capital & 
7043.67 $ Remboursement en capital & Intérêts 7 203.12 $ 

Intérêts 

SALAIRES: SALAIRES : 

Salaires nets : SS 463.38 $ Salaires nets : 66136.23 $ 

Déboursés par paiement direct 
36 709.61 $ 

Déboursés par paiement direct 
37 816.21 $ 

(D.A.S) : (D.A.S): 

ACHATS (lot 11): 64034.54$ ACHATS (lot 11): 98 750.06 $ 

MRC DES PAYS-D'EN-HAUT 123 677.00 $ MRC DES PAYS-D'EN-HAUT 172520.00$ 

Ordures et recyclage : Ordures et recyclage : 

IMMOBILISATIONS: IMMOBILISATIONS : 

Année Année 

Imprimante administration 906.25 $ Toit église Laurel 64 846.42 $ 

Aménagement terrain 
1017.17 $ Cuisine église St-Michel 27 532.12 $ 

municipal 

Chemin Thurson 17 402.16 $ Chemin Thurson 2 767.57 $ 

Route Principale 1102.37 $ Sentier Laurel 1984.26 $ 
Église St-Michel 4173.25 $ 

TOTAL 518056.34$ TOTAL 639841.58$ 

APPUI À L'HÔPITAL RÉGIONAL DE SAINT-JÉRÔME 

ATTENDU QUE la ville de Saint-Jérôme a sollicité l'appui de la municipalité de 
Wentworth-Nord ; 

ATTENDU QUE plusieurs citoyens de Wentworth-Nord reçoivent des traitements 
ou des suivis de !'Hôpital régional de Saint-Jérôme; 

ATTENDU QUE depuis son ouverture en 1950, !'Hôpital régional de Saint-Jérôme 
poursuit sa mission de prestation de soins et de services de santé en réponse aux 
besoins de la population du Grand Saint-Jérôme et de l'ensemble de la région 
administrative des Laurentides et ce, à titre d'hôpital régional ; 

ATTENDU QUE la population des Laurentides était de 319 000 personnes en 1986 
et qu'en 2018, elle a atteint plus de 609 441 personnes. En 2025, la population 
sera de 670 000 personnes, selon l'Institut de la statistique du Québec; 

ATTENDU QUE !'Hôpital régional de Saint-Jérôme dessert l'ensemble des MRC 
des Laurentides au niveau d'un vaste éventail de spécialités médicales et 
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chirurgica les permettant d'offrir à la population de nombreux services spécialisés 
dans la région ; 

ATTENDU QU' il est établi que la région des Laurentides est sous-financée par le 
gouvernement du Québec en matière de santé depuis plusieurs années en 
matière de santé depuis plusieurs années considérant la croissance de la 
population et son viei llissement ; 

ATTENDU QUE LE 22 décembre 2017, le Centre intégré de santé et de services 
sociaux des Laurentides a déposé un projet de modernisation et 
d'agrandissement de l'Hôpital régional de Saint-Jérôme totalisant 400 M $ au 
ministère de la Santé et des Services sociaux du Québec ; 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ du conseil que : 

1. La municipalité de Wentworth-Nord demande au gouvernement du 
Québec un engagement formel de procéder à la modernisation et à 
l'agrandissement de !'Hôpital régional de Saint-Jérôme; 

2. La municipalité de Wentworth-Nord demande au gouvernement du 
Québec d'inscrire la modernisation et l'agrandissement de !'Hôpital 
régional de Saint-Jérôme au Plan québécois des infrastructures (PQI} 2015-
2025 ; 

3. Copie de la présente résolution soit transmise à M. Philippe Couillard, 
Premier ministre du Québec, à M. Gaétan Barrette, ministre de la santé et 
des services sociaux, à M. Pierre Arcand, président du Conseil du trésor, à 
Mme Christine St-Pierre, ministre responsable de la région des 
Laurentides ainsi qu'à M. Marc Bourcier, député de Saint-Jérôme; 

4. Copie de la présente résolution soit également transmise à M. François 
Foisy, président di recteur général du CISSS des Laurentides, ainsi qu'aux 
préfets et maires des Laurentides 

PROJET DE PARTENARIAT ENTRE LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD ET 
LA MUNICIPALITÉ DE LAC-DES-SEIZE-ÎLES 

CONSIDÉRANT QUE les autorités de la municipalité de Lac-des-Seize-Îles ont 
sollicité la municipa lité de Wentworth-Nord pour s'entendre sur la possibilité de 
partenariat pour effectuer certaines inspections, act ivités, services, travaux et 
projets, pour la partie sud de la municipalité de Lac-des-Seize-Îles; 

CONSIDÉRANT QU'il y a environ 154 résidences dans la partie sud de Lac-des
Seize-Îles, notamment sur le périmètre du Lac-Laurel; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Wentworth-Nord doit effectuer des 
t ravaux d'entretien des chemins en régie ou à contrat ; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Wentworth-Nord dét ient un Écocentre 
et une insta llation pour le lavage des bateaux dans le secteur de Laurel ; 

CONSIDÉRANT QU'il a été résolu le 8 août 2016 (résolution 2016-08-234) par 
les membres du conseil municipal de la municipalité de Wentworth-Nord 
d'accepter et de signer une entent e intermunicipale relative à une 
délégation de compétence pour la protection contre les incendies et la 
sécurité civi le pour la pa rtie sud du territoi re de Lac--des-Seize-Îles par la 
municipalité de Wentworth-Nord pour la période de l'an 2016 à l'an 2019; 

CONSIDÉRANT QUE les municipalités parties à l'ent ente désirent se prévalo ir 
des dispositions des articl es 569 et suivants du Code municipal pour conclure 
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une entente intermunicipale; 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur André Cliche 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil de la municipalité de 
Wentworth-Nord : 

• D'autoriser les dirigeants de la municipalité de Wentworth-Nord d'aller en 
appels d'offres de services et d'inclure certains entretiens de chemins et ses 
abords de la municipalité de Lac-des-Seize-Îles (secteur Sud) pour l'année 
2018; 

• De permettre aux citoyens de la municipalité de Lac-des-Seize-Îles à utiliser 
les infrastructures de L'Écocentre et de la station de lavage de bateau dans 
le secteur de Laurel ; 

• Le cas échéant, facturer à la municipalité de Lac-des-Seize-Îles les coûts, les 
frais de gestion et d'administration pour la fourniture de la main-d'œuvre, 
des équipements, des matériaux et des services offerts par la municipalité 
de Wentworth-Nord ; 

• D'autoriser le maire, monsieur François Ghali et la directrice générale et 
secrétaire-trésorière, madame Sophie Bélanger à signer pour et au nom de 
la municipalité de Wentworth-Nord l'entente de partenariat qui sera 
présentée à l'ensemble des membres du conseil concernant certaines 
activités, services, travaux et projets ainsi que pour une délégation de 
compétence pour effectuer des inspections et mettre en application 
certains règlements en matière d'urbanisme et d'environnement. 

DEMANDE DE SUBVENTION - SEMAINE DES BÉNÉVOLES - ENTRAIDE BÉNÉVOLE 
DES PAYS-D'EN-HAUT 

CONSIDÉRANT QU'à l'occasion de la semaine de l'Action bénévole qui se tiendra 
du 15 au 21 avril 2018 prochain, !'Entraide bénévole des Pays-d'en-Haut, recevra 
pour un petit-déjeuner les bénévoles œuvrant au sein de l'organisme afin de les 
remercier pour leur dévouement; 

CONSIDÉRANT QUE les maires et députés de la région ont été invités à se joindre 
à cet événement ; 

CONSIDÉRANT QU'une contribution financière de cent dollars (100 $) est 
demandé par !'Entraide bénévole pour aider à défrayer l' événement en 
reconnaissance à ses bénévoles ; 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Groulx, appuyé par madame Suzanne 
Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil, d'accorder une subvention à 
!'Entraide bénévole des Pays-d'en-Haut, pour un montant de cent dollars {100 $). 

RÉINTÉGRATION DE L'EMPLOYÉ 32-0058/22-0128 

CONSIDÉRANT QUE l'employé No 32-0058/22-0128 a reçu une mesure 
disciplinaire suite à des plaintes reçues concernant des comportements et/ou 
actes inadéquats réalisés par celui-ci (référence: résolution 2017-12-417); 

CONSIDÉRANT QUE lors du comité de relation de travail du 7 décembre 2017, de 
nouveaux faits relatifs à des comportements et/ou actes inadéquats réalisés par 
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l'employé No 32-0058/22-0128 ont été rapportés à la directrice générale; 

CONSIDÉRANT QUE les faits rapportés ont requis l'ouverture d'une enquête 
disciplinaire (référence: résolution 2017-12-418); 

CONSIDÉRANT QUE ladite enquête est complétée et que la directrice générale, 
appuyé par les avis du consultant en matière de relations de travail à fait rapport 
de ses recommandations au Conseil; 

li est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Jean-Luc 
Grou lx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ du conseil de réintégré l'employé 32-0058/22-0128 
selon les cond itions déterminées. 

PROLONGEMENT HYDRO-QUÉBEC- RUE MOUNT ET CHEMIN DU LAC-THURSON 

CONSIDÉRANT QUE le Domaine Lac St-Victor !ne. a formulé une demande à 
Hydro-Québec pour prolonger le réseau électrique à partir de la rue Mount 
jusqu'au 88, Chemin du Lac-Thurson - Numéro de l'intervention par Hydro
Québec DCL-22282626; 

CONSIDÉRANT QUE le Groupe BJG !ne. arpenteurs-géomètres a transmis à la 
Municipalité un plan du tracé du prolongement du réseau électrique d'Hydro
Québec illustrant les servitudes nécessaires à l' implantation du réseau; 

CONSIDÉRANT QUE le Domaine Lac St-Victor /ne. à formuler une demande à 
Hydro-Québec pour pro longer le réseau électrique a partir du chemin des 
Montfortains jusqu'au lot 5 830 482- Numéro de dossier par Hydro-Québec 
65611232; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a obtenu les six plans et le rapport de 
description technique du Groupe BJG lnc. arpenteurs-géomètres pour le 
prolongement du réseau électrique à partir du chemin des Montfortains jusqu'au 
lot 5 830 482 ; 

CONSIDÉRANT QUE les installations d'Hydro-Québec devront empiéter en partie 
sur les lots 5 830 326, 5 830 330, 5 830 331, 5 830 483, 5 589 229, 5 589 288 
appartenant à la municipa lité de Wentworth-Nord ; 

ATTENDU QUE l'ensemble des frais notariés ou autres frais afférents seront à la 
charge de Domaine Lac St-1/ictor inc. 

li est proposé par monsieur Yvon Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ du conseil d'autoriser à madatne Sophie Bélanger, 
directrice générale et secrétaire-trésorière à négocier avec le Domaine Lac St
Victor /ne. pour autoriser une servitude sur les lots 5 830 326, 5 830 330, 
5 830 331, 5 830 483, 5 589 229, 5 589 288 appartenant à la municipalité de 
Wentworth-Nord pour permettre le prolongement du réseau électrique d'Hydro
Québec à partir de la rue Mount jusqu'au 88, Chemin du lac-Thurson ainsi qu'à 
partir du chemin des Montfortains jusqu'au lot 5 830 482 partie ; 

ET d'autoriser monsieur François Ghali, maire et madame Sophie Bélanger, 
directrice générale et sec étaire-trésorière, à signer l'acte de servitude au bureau 
du notaire Françoise Major; 
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PROLONGEMENT HYDRO-QUÉBEC - CH. DES SOMMETS-NORD 

CONSIDÉRANT QUE le Centre de gestion des services techniques aux clients 
d'Hydro-Québec et du Domaine Lac St-Victor /ne. ont adressé une demande à la 

Municipalité pour obtenir un avis favorable pour le prolongement du réseau 
électrique sur le chemin existant Chemin des Sommets-Nord ; 

CONSIDÉRANT QUE le prolongement demandé est d'une longueur approximative 
de 500 mètres linéaires entièrement sur la propriété privée du Chemin des 

-Sommets-Nord - Numéro d'intervention terrain d'Hydro-Québec DCL-22293552; 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ du conseil de donner un avis favorable au « Centre de 
gestion des services techniques aux clients d'Hydro-Québec » et du Domaine Lac 
St-Victor inc. pour le prolongement d'environ 500 mètres linéaires de réseau 

électrique sur le chemin existant Chemin des Sommets-Nord. 

CHANGEMENT DE SIGNATAIRE AUTORISÉ - CONTRATS ET AUTRES DOCUMENTS 
LÉGAUX DE LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

CONSIDÉRANT QUE des élections municipales se sont déroulées le 5 novembre 
2017; 

CONSIDÉRANT QUE le 5 novembre 2017, Monsieur Francois Ghali a été élu 

Maire, succédant ainsi à Monsieur André Genest; 

CONSIDÉRANT QUE certains dossiers légaux, contrats, ententes et autres, 

entamés préalablement à l'élection du 5 novembre 2017, requièrent la signature 

du Maire pour être finalisés en bon et due forme ; 

11 est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Jean-Luc 
Grou lx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ d'autoriser Monsieur François Ghali, Maire, à signer 
pour et au nom de la municipalité de Wentworth-Nord, tous les dossiers légaux, 

contrats, ententes et autres, pour lesquelles des résolutions adoptées 
antérieurement à l'élection du 5 novembre 2017, autorisaient Monsieur André 

Genest, Maire, à signer. 

DÉMISSION DE MADAME RAPHAËLLE ROBITAILLE. DIRECTRICE DU SERVICE DE 
L'ENVIRONNEMENT (EMPLOYÉ #47-004) 

CONSIDÉRANT QUE madame Raphaëlle Robitaille a reçu une offre d'emploi à 
Laval et a accepté ladite offre d'emploi; 

CONSIDÉRANT QUE madame Raphaëlle Robitaille, directrice du Service de 
l'environnement a remis sa démission, laquelle entrait en vigueur le vendredi 2 

mars 2018; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité accorde une importance significative à 
l'environnement; 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a pris les mesures nécessaires pour assurer la 
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continuité des services en environnement; 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur David 

Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L' UNANIMITÉ des membres du Conseil, d'accepter·la démission de 
madame Raphaëlle Robi:aille, de lui transmettre nos sincères remerciements 
pour le trava il accompli au cours des années passées au sein du Service de 
l'environnement de la municipal ité et de lui souhaiter le meilleur des succès dans 
ses nouvelles fonctions. 

DÉPÔT DES DÉPENSES ET CONTRIBUTIONS DES CANDIDAîS - ÉLECTIONS 
MUNICIPALES DU 5 NOVEMBRE 2017 

La directrice générale dépose les rapports de dépenses et contributions des 
candidats de l'élection du 5 novembre 2017. 

FORMATION D'UN COMITÉ DES RESSOURCES HUMAINES 

CONSIDÉRANT la volonté des membres du conseil municipal de former un Comité 

des Ressources humaines ; 

Il est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Jean-Luc 

Grou lx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de nommer les membres ci-dessous ment ionnés, du 

Conseil municipal, pour former le Comité de Ressources humaines : 

Monsieur François Ghali, président 

Monsieur Eric Johnston, membre 

Madame Suzanne Paradis, membre 

DÉMISSION DE MADAME ISABELLE ROCHON, PREMIER RÉPONDANT AU 
SERVICE DE LA SÉCURITÉ INCENDIE (EMPLOYÉE #22-0112) 

CONSIDÉRANT QUE madame Isabelle Rochon n'a plus de disponibilité pour 

répondre aux appels ; 

CONSIDÉRANî QUE madame Isabelle Rochon, premier répondant au service de 

la Sécurité incendie la municipalité de Wentworth-Nord a remis sa démission, 

laquelle entra it en vigueur le 31 janvier 2018; 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Grou lx, appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil, d'accepter la démission de 

madame Isabelle Rochon, et de lui transmettre nos sincères remerciements pour 

le travail accompli au cours de ses sept {7) années passées au sein du service de la 

Sécurité incendie de fa municipalité de Wentworth-Nord. 
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RÉSOLUTION D'APPUI - MAISON DES JEUNES DE STE-ADÈLE - PROJET 
ÉCOACTION 

CONSIDÉRANT QUE la Maison des Jeunes de Ste-Adèle qui œuvre depuis 30 ans 
dans la région afin faciliter l'intégration sociale des adolescents; 

CONSIDÉRANT QUE la Maison des Jeunes de Ste-Adèle a soumis sa candidature 
dans le cadre du Programme de financement ÉcoAction du gouvernement fédéral 
pour mettre sur pied un projet afin de sensibiliser la population à la présence de 
l'herbe à poux dans la MRC des Pays-d'en-Haut et à organiser l'éradication de 
cette plante très nuisible ; 

CONSIDÉRANT QUE le projet soumis permettra d'offrir 6 emplois à des jeunes de 
la région; 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Jean-Luc 
Grou lx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'appuyer la candidature de 
la Maison des Jeunes de Ste-Adèle pour sa demande d'aide financière dans le 
cadre du Programme de financement ÉcoAction du gouvernement fédéral. 

DÉPÔT DES RAPPORTS D'ACTIVITÉS DES PÉRIODES DE PAYES# 2018-03 ET# 
2018-04 DES POMPIERS ET PREMIERS RÉPONDANTS 

Il est proposé par monsieur Jean-Luc Grou lx appuyé par monsieur Yvon Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil d'accepter le dépôt des 
rapports d'activités des périodes de paye # 2018-03 et 2018-04 des pompiers et 
premiers répondants et d'entériner le paiement des pompiers et premiers 
répondants pour les interventions suivantes : 

Date Adresse # cf'heures Montant Entraide 
à facturer 

3 janvier (corr) 181 Du Domaine 10.75 270.65 $ 
5 février 3455 Principale 3 89.46 $ 
11 février 2070 Lac Farmer 9 237.09 $ 

Premiers répondants 532.35 $ 

Prévention 

Divers en caserne 592.88 $ 
- Travail administratif 3125.22 $ 

Garde externe 1699.64 $ 
Formation premiers répondants 1419.60 $ 
Pratique pompiers 

Formation pompiers 

TOTAL: 7 966.89 $ 
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FIN DU PROCESSUS D'ADOPTION DES RÈGLEMENTS SQ-03-2017, ~Q-04-2017 ET 

SQ-05-2017 

CONSIDÉRANT QUE des éléments problématiques, relatifs à l'application des 

règlements SQ-03-2017, SQ-04-2017 ET SQ-05-2017 ont été relevés par le 

personne l de la municipalité; 

CONSIDÉRANT QUE les autres municipalités de la MRC ont également identifiés 

des problémat iques éventuelles quant à l'application de certains articles 

contenues aux règlements SQ-03-2017, SQ-04-2017 ET SQ-05-2017 ; 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de mettre fin au processus 

d'adoption et d'entrée en vigueur des Règlements nos SQ-03-2017, SQ-03-2017 

ET SQ-05-2017 et que les règlements nos SQ03-2012-338, SQÔ4-2012-339 et 

SQOS-2013-340 et leurs amendements demeurent en vigueur. 

AUTORISATION D'ACHAT D'UNE REMORQUE ROYAL CARGO RWT 7X12 

CONSIDÉRANT QUE le Service des Travaux publics a besoin d'une remorque fermée 
pour le transport des équipements pour la tonte des pelouses sur le territoire; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité nécessite remorque multifonctionnelle qui servira 
d'entrepôt lors de la saison hivernale; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a reçu trois soumissions; 

CONSIDÉRANT QUE les deux remorques que possède actuellement le service des 
Travaux publics proviennent de chez Remorques Labelle et que les services après
vente offerts par ceux-ci sont de qualité; 

CONSIDÉRANT QUE le cont remaître des travaux publics, recommande l'achat de la 
remorque fermée Royal Ca rgo modèle toit plat V-Nase RWT 7 x 12 SA du fournisseur 
Attaches et Remorques Labelle lnc. 

Il est proposé par madame Suzanne Paradis, appuyé par monsieur Eric Johnston 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'autoriser l'achat d'une 
remorque fermée Royal Cargo modèle toit plat V-Nose RWT 7 X 12 pour un montant 
tot al de 5 753,12 $taxes incluses (soumission !71927) chez le fournisseur Attaches et 
Remorques La belle lnc. Les sommes requises pour l'achat de la remorque seront 
prises dans le fo nds de rou lement su r un terme de 5 ans. 

DEMANDE DE REMBOURSEMENT DES FRAIS D' ANALYSE D'EAU -ASSOCIATION 

DE LACS 

CONSIDÉRANT QU'en 2008, la Municipalité avait contribué à l'instauration 

d'un programme de suivi de la qualité de l'eau de douze de ses lacs par 

l'adoption du Règlement 2008-261 ; 

CONSIDÉRANT QUE le programme de survei llance de la transparence de 

l'eau s'est poursu ivi jusqu'à maintenant; 

CONSIDÉRANT QUE plus de dix-huit (18) associations de lacs sont maintenant 
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inscrites au Réseau de Surveillance Volontaire des Lacs (RSVL) depuis 

l'instauration de ce programme de suivi de la qualité de l'eau par la 
Municipalité en 2008; 

CONSIDÉRANT QUE pour les années 2013 à 2017, cinquante pourcent (50 %) 
des frais encourus par les associations de lacs participantes au RSVL ont été 

remboursés par la Municipalité suite aux demandes déposées par ces 
dernières à cet effet ; 

_CONSIDÉRANT QUE plusieurs associations de lacs ont participé en 2017 au 

RSVL et se sont réinscrites pour l'année 2018 à ce programme de suivi de la 
qualité de l'eau ; 

CONSIDÉRANT QUE certaines associations de lacs sollicitent de nouveau 

l'aide de la Municipalité pour poursuivre le suivi de la qualité de l'eau de leur 
lac; 

11 est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Jean-Luc Groulx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil de répondre positivement 

aux demandes d'aide financière des associations de lacs participantes au RSVL en 

,acceptant de reconduire les subventions à la hauteur de cinquante pourcent (50 

_%) des frais d'analyses d'eau en laboratoire lorsqu'elles sont prévues au plan de 

suivi et lorsque les résultats d'analyses de RSVL, ainsi que la preuve de paiement 

auront été transmis à la Municipalité, cela pour les années 2018 et 2019. 

AVIS DE MOTION, PRÉSENTATION, ET ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT 
2018-526 CONCERNANT LA PROTECTION ET L'ACCÈS AUX PLANS D'EAU DU 
TERRITOIRE DE LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD 

ATTENDU QUE le 10 avril 2017, la municipalité de Wentworth-Nord a adopté le 
règlement numéro 2016-459 concernant la protection et l'accès aux plans d'eau 
sur son territoire et l'a amendé par le règlement numéro 2017-459-1; 

ATTENDU la volonté du Conseil municipal de renforcer les mesures de protection 
des cours d'eau face à la menace posée par les espèces envahissantes; 

ATTENDU le nombre important de changements apportés au règlement 2016-
459; 

ATTENDU QUE le règlement 2018-526 remplacera le règlement 2016-459 lors de 
son entrée en vigueur; 

Il est proposé par monsieur David Zgodzinski, appuyé par monsieur Jean-Luc 
Grou lx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ de donner un avis de motion, de présenter et 
d'adopter le Projet de Règlement 2018-526 concernant la protection et l'accès 
aux plans d'eau du territoire de la municipalité de Wentworth-Nord. Le règlement 
2018-562 sera adopté lors d'une prochaine séance du conseil. 

MANDAT AUX PROCUREURS DE LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD -
MAINTIEN DES POURSUITES DANS LES DOSSIERS D'INFRACTION DU SERVICE 
ENVIRONNEMENT 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal souhaitaient s'enquérir des 

. , 
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dossiers d' infractions du service de l'environnement et de l'urbanisme pour lesquels 
des procédures ont été entamées par nos procureurs; 

CONSIDÉRANT QU'après étude des dossiers d'infraction, les faits démontrent que le 
proces5us en vue de l'émission des avis d' infraction en environnement a été 
rigoureusement suivi ; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil souhaitent maintenir les poursuites 
entreprises dans tous les dossiers d' infraction en environnement. 

Il est proposé par monsieur André Cliche, appuyé par monsieur Jean-Luc Groulx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil d'autoriser les procureurs de 
la municipalité à poursuivre les procédures entamées dans tous les dossiers d'avis 
d'infraction en environnement. 

DÉPÔT DE LA LISTE DES PERMIS ÉMIS DU 1 ER AU 28 FÉVRIER 2018 

La liste de tous les permis émis du 1er au 28 février 2018 est déposée. 

9.2 DEMANDE DE DÉROGATION MINEURE 2018-0019 - IMPLANTATON D'UNE 
CONSTRUCTION SUR LE Of EMIN DES BERGES-DU-NORD 

CONSIDÉRANT la grande qualité des documents soumis à l'appui de la demande 
de permis ; 

CONSIDÉRANT les critères d'évaluation prévus à la loi sur l'aménagement et 
l' urbanisme; 

CONSIDÉRANT les contraintes importantes qui sont présentes sur le lot à 
construire, entre aut res les pentes et un cours d'eau; 

CONSIDÉRANT l'effort fait par l'architecte pour intégrer le bâtiment en tenant 
compte des ca ractéristiques du terrain ; 

CONSIDÉRANT la renaturalisation proposée de certains espaces; 

CONSIDÉRANT que les marges de 15 mètres requ ises dans la zone H-58 (lac Saint
Victor) sont les plus sévères de la réglementat ion municipale ; 

CONSIDÉRANT que la distance avec la ligne latérale et que la hauteur raisonnable 
du bâtiment du côté de l'empiétement proposé ne limite pas la jouissance du 
droit de propriété du propriétaire du terrain voisin ; 

CONSIDÉRANT que l'appl ication stricte de la marge de recul latérale causerait un 
préjudice au demandeur en réduisant la qualité du projet; 

Le CCU recommande unanimement au Conseil d'accorder la dérogation mineure 
2018-0019 au demandeur pour lui permettre d'implanter sa résidence à 12.70 m 
de la ligne latérale ouest, tel que représenté aux documents remis avec la 
demande. 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur David 
Zgodzinski 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du Conseil d'accorder la dérogation 
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mineure 2018-0019 au demandeur pour lui permettre d'implanter sa résidence à 
12.70 m de la ligne latérale ouest, tel que représenté aux documents remis avec 

la demande. 

MANDAT AUX PROCUREURS DE LA MUNICIPALITÉ DE WENTWORTH-NORD -

MAINTIEN DES POURSUITES DANS LES DOSSIERS D'INFRACTION DU SERVICE 

D'URBANISME 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil municipal souhaitaient s'enquérir des 
dossiers d'infractions du service de l'environnement et de l'urbanisme pour lesquels 
des procédures ont été entamées par nos procureurs; 

CONSIDÉRANT QU' après étude des dossiers d'infraction, les faits démontrent que le 
processus en vue de l'émission des avis d'infraction en urbanisme a été 
rigoureusement suivi ; 

CONSIDÉRANT QUE les membres du conseil souhaitent maintenir les poursuites 
entreprises dans tous les dossiers d'infraction en urbanisme. 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par madame Suzanne Paradis 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil d'autoriser les procureurs de 

la municipalité à poursuivre les procédures entamées dans tous les dossiers d'avis 
d'infraction en urbanisme. 

PÉRIODE DE QUESTIONS 

Les personnes présentes ont maintenant l'occasion de se faire entendre par les 

membres du conseil. 

CERTIFICAT DE LA DIRECTRICE GÉNÉRALE ET SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE 

Je soussignée Sophie Bélanger certifie que des crédits sont disponibles pour 

toutes les dépenses autorisées à l'intérieur de ce procès-verbal. 

En foi de quoi, je donne le présent certificat à Wentworth-Nord ce 16e jour du 

mois de mars deux mille dix-huit. 

LEVÉE DE LA SÉANCE ORDINAIRE 

Il est proposé par monsieur Eric Johnston, appuyé par monsieur Jean-Luc Grou lx 

ET RÉSOLU À L'UNANIMITÉ des membres du conseil de lever la séance ordinaire 

à 20 h 38. 

k~ 
François Ghali 
Maire 

~~~~ ~~ 
Directrice générale 
et secrétaire-trésorière 
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